
 Tout contrevenant s’expose 
à une contravention et au paiement 
d’une amende pouvant aller jusqu’à 

1500 euros, en application de l’article 
131-13 du Code Pénal.

Pour le bien-être de tous 
merci de respecter ces quelques consignes

Couper le moteur pendant le déchargement.

Déposer le verre dans la borne uniquement 
les jours ouvrables entre 7 h et 20 h 
(dimanches et jours fériés non autorisés).

Tout dépôt à côté des conteneurs est interdit.

Le dépôt sauvage de déchets est strictement 
interdit par la loi.
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